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(54)  Interrupteur  à  gaz  comprimé  avec  un  engrenage  à  crémaillères 

(57)  Un  interrupteur  à  gaz  comprimé  comprend  une 
première  pièce  de  contacts  (1)  présentant  un  contact 
d'usure  creux  (6)  dans  lequel  s'introduit,  à  la  fermeture, 
un  contact  d'usure  en  forme  de  tige  (7)  prévu  sur  une 
seconde  pièce  de  contacts  (2),  une  buse  isolante  (9) 
coaxiale  aux  deux  pièces  de  contacts  et  fixée  sur  la  pre- 
mière  pièce  de  contacts  (1  )  dont  le  col  (1  0)  est,  à  la  fer- 
meture,  traversé  par  le  contact  d'usure  (7)  de  la  seconde 
pièce  de  contacts  et  relie  une  chambre  de  compression 
du  gaz  (11,13)  à  une  chambre  d'échappement  (14),  le 

contact  d'usure  (7)  de  la  seconde  pièce  de  contacts 
étant  en  outre  mobile  le  long  d'un  axe  (3)  et  est  déplacé 
en  sens  contraire  du  contact  d'usure  (6)  de  la  première 
pièce  de  contacts  par  un  engrenage  à  crémaillères 
(30,31,32,33,34,35)  agencé  pour  transmettre  en  sens 
contraire  un  mouvement  de  la  première  pièce  de  con- 
tacts  à  la  seconde  pièce  de  contacts.  Cet  engrenage  à 
crémaillères  est  disposé  en  amont  du  col  de  la  buse  de 
sorte  à  être  situé  hors  du  passage  des  gaz  chauds  en 
sortie  de  la  buse  à  la  coupure. 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  un  interrupteur  à  gaz 
comprimé  avec  un  engrenage  à  crémaillères.  Un  tel  in- 
terrupteur  est  déjà  connu  du  brevet  européen 
N°0313813.  Dans  cet  interrupteur  connu,  les  roues  den- 
tées  de  l'engrenage  à  crémaillères  sont  placées  en  aval 
du  col  de  la  buse  canalisant  les  gaz  chauds  à  la  coupure. 
Il  en  résulte  un  endommagement  dans  le  temps  de  cet 
engrenage  et  le  but  de  l'invention  est  de  remédier  à  cet 
inconvénient. 
[0002]  A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  interrup- 
teur  à  gaz  comprimé  comprenant  une  première  pièce 
de  contacts  présentant  un  contact  d'usure  creux  dans 
lequel  s'introduit,  à  la  fermeture,  un  contact  d'usure  en 
forme  de  tige  prévu  sur  une  seconde  pièce  de  contacts, 
une  buse  isolante  coaxiale  aux  deux  pièces  de  contacts 
et  fixée  sur  la  première  pièce  de  contacts  dont  le  col  est, 
à  la  fermeture,  traversé  par  le  contact  d'usure  de  la  se- 
conde  pièce  de  contacts  et  relie  une  chambre  de  com- 
pression  du  gaz  à  une  chambre  d'échappement,  le  con- 
tact  d'usure  de  la  seconde  pièce  de  contacts  étant  en 
outre  mobile  le  long  d'un  axe  et  est  déplacé  en  sens 
contraire  du  contact  d'usure  de  la  première  pièce  de 
contacts  par  un  engrenage  à  crémaillères  agencé  pour 
transmettre  en  sens  contraire  un  mouvement  de  la  pre- 
mière  pièce  de  contacts  à  la  seconde  pièce  de  contacts, 
caractérisé  en  ce  que  cet  engrenage  à  crémaillères  est 
disposé  en  amont  du  col  de  la  buse. 
[0003]  De  la  sorte  cet  engrenage  à  crémaillères  est 
situé  hors  du  passage  des  gaz  chauds. 
[0004]  Un  exemple  de  réalisation  de  l'invention  est 
décrit  ci-après  plus  en  détail  et  illustré  sur  les  dessins. 
[0005]  La  figure  1  illustre  très  schématiquement  un 
disjoncteur  selon  l'invention  dans  une  position  d'ouver- 
ture  à  la  coupure. 
[0006]  La  figure  2  illustre  le  disjoncteur  de  la  figure  1 
en  position  de  fermeture. 
[0007]  Sur  les  deux  figures,  on  a  représenté  deux  piè- 
ces  de  contacts  respectivement  1  ,2  se  trouvant  dans 
une  enveloppe  non  représentée,  remplie  d'un  gaz  iso- 
lant  comme  du  SF6  sous  une  pression  de  quelques 
bars,  qui  peuvent  être  engagées  l'une  dans  l'autre  et  dé- 
gagées  l'une  de  l'autre,  le  long  d'un  axe  longitudinal  3. 
[0008]  Ces  deux  pièces  de  contact  1  ,2,  présentent  es- 
sentiellement  une  symétrie  de  rotation,  c'est  à  dire  qu'el- 
les  sont  essentiellement  tubulaires,  et  comportent  cha- 
cune  respectivement  un  contact  de  courant  permanent 
4  respectivement  5  et  un  contact  d'usure  6  respective- 
ment  7.  Le  contact  d'usure  6  est  creux  tandis  que  le  con- 
tact  d'usure  7  a  la  forme  d'une  tige  qui  vient  s'introduire, 
à  la  coupure  comme  visible  sur  la  figure  2,  dans  le  con- 
tact  d'usure  creux  6. 
[0009]  La  pièce  de  contacts  1  peut  coulisser  le  long 
de  l'axe  3.  Le  déplacement  de  la  pièce  de  contact  1  le 
long  de  l'axe  3  est  obtenu  par  la  translation  axiale  d'une 
tige  de  commande  8  qui  sort  à  l'extérieur  de  l'enveloppe. 
Cette  pièce  de  contacts  1  comporte  une  buse  isolante 

9  avec  un  col  1  0,  disposée  coaxialement  entre  le  contact 
de  courant  permanent  4  et  le  contact  d'usure  6  et  reliée 
rigidement  au  contact  de  courant  permanent  4  et  au 
contact  d'usure  6.  La  pièce  de  contacts  1  comporte  aus- 

5  si  une  chambre  de  compression  annulaire  1  1  par  piston, 
laquelle  peut  être  mise  en  communication  via  des  valves 
unidirectionnelles  12  formées  dans  une  couronne  re- 
liant  le  contact  permanent  4  et  le  contact  d'usure  6  et 
par  un  canal  annulaire  1  3  prévu  entre  le  contact  d'usure 

10  6  et  la  paroi  intérieure  de  la  buse  isolante  9  et  par  le  col 
10  de  la  buse  isolante,  avec  une  chambre  d'échappe- 
ment  1  4.  La  canal  annulaire  1  3  définit  une  chambre  de 
compression  thermique.  La  pièce  de  contact  1  est  en 
outre  entourée  par  un  contact  glissant  (non  représenté) 

15  et  est  agencée  pour  coulisser  dans  un  tube  métallique 
15  de  guidage  monté  fixe  dans  l'enveloppe  et  s'enten- 
dant  selon  l'axe  3.  Le  tube  15  porte  sur  sa  paroi  exté- 
rieure  des  paliers  1  6  et  1  7,  les  deux  paliers  1  6  étant  dia- 
métralement  opposées  par  rapport  à  l'axe  3  aux  deux 

20  paliers  1  7  et  chaque  paire  de  paliers  1  6  respectivement 
17  servant  à  guider  en  translation  le  long  de  l'axe  3  une 
tige  18  respectivement  19  solidaire  de  la  pièce  2. 
[001  0]  Dans  la  pièce  de  contacts  2,  le  contact  de  cou- 
rant  permanent  5  qui  entoure  le  contact  d'usure  7  en 

25  forme  de  tige  et  qui  est  solidaire  de  celui-ci  présente  une 
forme  tubulaire  et  est  monté  mobile  le  long  de  l'axe  3 
dans  un  tube  de  guidage  21  qui  est  monté  fixe  dans  l'en- 
veloppe  qui  s'étend  le  long  de  l'axe  3  coaxialement  au 
tube  15.  Le  passage  du  courant  entre  le  tube  21  et  le 

30  contact  de  courant  permanent  5  est  assuré  par  un  con- 
tact  glissant  non  représenté.  Le  contact  de  courant  per- 
manent  5  comporte  en  outre  deux  protubérances  22  et 
23  respectivement,  qui  s'étendent  radialement  vers  l'ex- 
térieur  du  tube  21  en  étant  opposées  diamétralement 

35  l'une  par  rapport  à  l'autre  par  rapport  à  l'axe  3,  et  aux- 
quelles  sont  fixées  respectivement  les  tiges  18  et  19. 
[0011]  Dans  l'exemple  de  réalisation  de  l'interrupteur 
à  gaz  selon  l'invention,  on  atteint  une  vitesse  accrue  de 
séparation  des  contacts,  cette  vitesse  étant  sensible- 

40  ment  le  double  de  la  vitesse  de  déplacement  de  la  pièce 
de  contacts  1  ,  en  utilisant  un  engrenage  à  crémaillères. 
L'engrenage  à  crémaillères  comporte  ici  deux  premiè- 
res  crémaillères  30  et  31  orientées  parallèlement  à  l'axe 
3  et  fixées  respectivement  sur  les  tiges  1  8  et  1  9  du  côté 

45  de  la  pièce  de  contacts  1  de  telle  façon  que  leurs  dents 
soient  orientées  en  direction  du  tube  15.  Cet  engrenage 
comporte  encore  deux  secondes  crémaillères  32  et  33 
orientées  parallèlementauxcrémaillères  30,31  et  fixées 
sur  la  paroi  extérieure  de  la  tige  de  manoeuvre  8  à  l'in- 

so  térieur  du  tube  15  de  telle  façon  que  leurs  dents  soient 
orientées  en  direction  du  tube  15.  Enfin,  cet  engrenage 
comporte  deux  roues  dentées  34  et  35  insérées  de  fa- 
çon  diamétralement  opposée  dans  la  paroi  du  tube  15 
par  rapport  à  l'axe  3  et  pouvant  tourner  librement  cha- 

55  cune  autour  d'un  axe  fixe  par  rapport  à  l'axe  3  et  soli- 
daire  du  tube  15  de  telle  façon  que  les  dents  des  roues 
34  et  35  respectivement  s'engagent  dans  les  crémaillè- 
res  30,32  et  31,33  respectivement.  Plus  particulière- 
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ment,  chaque  roue  dentée  34  ou  35  est  logé  dans  une  2. 
fente  aménagée  dans  l'épaisseur  du  tube  15  pour  en- 
gager  d'une  part  une  crémaillère  telle  que  32  ou  33  pré- 
vue  sur  la  tige  de  commande  8  et  disposée  à  l'intérieur 
du  tube  et  d'autre  part  une  crémaillère  telle  que  30  ou  s 
31  prévue  sur  une  tige  fixée  à  la  pièce  de  contacts  2  et 
disposée  à  l'extérieur  du  tube  15. 
[0012]  Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1  ,  cet  en- 
grenage  à  crémaillères  et  à  roues  dentées  est  essen- 
tiellement  disposé  en  amont  du  col  10  de  la  buse  9,  c'est  10  3. 
à  dire  hors  du  passage  des  gaz  chauds  produits  à  la 
coupure  et  représentés  par  des  flèche  épaisses  sur  la 
figure  1  . 
[0013]  La  figure  2  montre  le  disjoncteur  en  position  de 
fermeture.  Le  contact  d'usure  7  est  inséré  dans  le  con-  is 
tact  d'usure  6.  Lors  de  la  coupure  comme  illustré  sur  la  4. 
figure  1  ,  la  pièce  de  contacts  1  est  déplacée,  par  l'inter- 
médiaire  de  la  tige  8,  vers  la  gauche  le  long  de  l'axe  3 
et  aussi  les  crémaillères  32  et  33.  Ce  mouvement  vers 
la  gauche  est  converti  par  les  roues  dentées  34  et  35  20 
sur  les  crémaillères  30  et  31  en  un  mouvement  des  tiges 
1  8  et  1  9  et  donc  de  la  pièce  de  contacts  2  vers  la  droite  5. 
effectué  à  la  même  vitesse  mais  orienté  en  sens  con- 
traire  par  rapport  à  la  pièce  de  contacts  1  .  Lors  de  la 
séparation  des  contacts,  les  contacts  d'usure  6  et  7  sont  25 
alors  écartés  l'un  de  l'autre  à  une  vitesse  de  doublée 
par  rapport  à  la  vitesse  de  déplacement  de  la  tige  de  6. 
commande  8.  Les  gaz  chauds  sont  canalisés  par  la  bu- 
se  9  pour  circuler  entre  les  contacts  de  courant  perma- 
nent  4  et  5  et  d'usure  6  et  7.  Comme  l'engrenage  à  cré-  30 
maillères  et  à  roues  dentées  se  trouve  en  retrait  et  en 
amont  du  col  1  0  de  la  buse  9,  il  n'est  pas  affecté  par  ces 
gaz  chauds.  7. 

35 
Revendications 

1.  Un  interrupteur  à  gaz  comprimé  comprenant  une 
première  pièce  de  contacts  (1)  présentant  un  con- 
tact  d'usure  creux  (6)  dans  lequel  s'introduit,  à  la  40 
fermeture,  un  contact  d'usure  en  forme  de  tige  (7) 
prévu  sur  une  seconde  pièce  de  contacts  (2),  une 
buse  isolante  (9)  coaxiale  aux  deux  pièces  de  con- 
tacts  et  fixée  sur  la  première  pièce  de  contacts  (1) 
dont  le  col  (10)  est,  à  la  fermeture,  traversé  par  le  45 
contact  d'usure  (7)  de  la  seconde  pièce  de  contacts 
et  relie  une  chambre  de  compression  du  gaz  (11,13) 
à  une  chambre  d'échappement  (14),  le  contact 
d'usure  (7)  de  la  seconde  pièce  de  contacts  étant 
en  outre  mobile  le  long  d'un  axe  (3)  et  est  déplacé  so 
en  sens  contraire  du  contact  d'usure  (6)  de  la  pre- 
mière  pièce  de  contacts  par  un  engrenage  à  cré- 
maillères  (30,31,32,33,34,35)  agencé  pour  trans- 
mettre  en  sens  contraire  un  mouvement  de  la  pre- 
mière  pièce  de  contacts  à  la  seconde  pièce  de  con-  55 
tacts,  caractérisé  en  ce  que  cet  engrenage  à  cré- 
maillères  est  disposé  en  amont  du  col  de  la  buse. 

L'interrupteur  selon  la  revendication  1,  dans  lequel 
l'engrenage  à  crémaillères  comprend  au  moins  une 
roue  dentée  (34,35)  tournante  autour  d'un  axe  fixe 
le  long  de  l'axe  (3)  et  au  moins  deux  crémaillères 
disposées  parallèlement  à  l'axe  (3)  dont  l'une 
(32,33)  est  solidaire  de  la  première  pièce  de  con- 
tacts  (1  )  et  l'autre  (30,31  )  est  solidaire  de  la  seconde 
pièce  de  contact  (2). 

L'interrupteur  selon  la  revendication  2,  dans  lequel 
la  crémaillère  solidaire  de  la  première  pièce  de  con- 
tacts  (1)  est  fixée  sur  une  tige  de  manoeuvre  (8) 
coulissant  le  long  de  l'axe  (3)  et  solidaire  de  la  pre- 
mière  pièce  de  contacts  (1). 

L'interrupteur  selon  la  revendication  2,  dans  lequel 
la  crémaillère  solidaire  de  la  seconde  pièce  de  con- 
tacts  (2)  est  fixée  sur  une  tige  (18,1  9)  coulissant  le 
long  de  l'axe  (3)  et  solidaire  de  la  seconde  pièce  de 
contacts  (2). 

L'interrupteur  selon  la  revendication  2,  dans  lequel 
la  roue  dentée  (34,35)  est  montée  à  rotation  sur  un 
axe  solidaire  d'un  tube  (15)  dans  lequel  coulisse  la 
première  pièce  de  contacts  (1). 

L'interrupteur  selon  les  revendications  4  et  5,  dans 
lequel  la  tige  (18,19)  solidaire  de  la  seconde  pièce 
de  contacts  est  montée  coulissante  dans  des  pa- 
liers  (16,17)  solidaires  du  tube  (15)  dans  lequel  cou- 
lisse  la  première  pièce  de  contacts  (1). 

L'interrupteur  selon  les  revendications  3  et  6,  dans 
lequel  la  tige  (8)  solidaire  de  la  première  pièce  de 
contacts  (1)  est  disposée  à  l'intérieur  du  tube  (15) 
dans  lequel  coulisse  la  première  pièce  de  contacts 
(1)  et  la  tige  (18,19)  solidaire  de  la  seconde  pièce 
de  contacts  (2)  est  disposée  à  l'extérieur  dudit  tube 
(15). 
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